










 

 

EVOLUTION DE LA POLITIQUE DE SITE LYON SAINT-ETIENNE  

NOTE DE SYNTHESE SUR L’AVANCEMENT DES TRAVAUX 

- CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 13 MARS 2019 – 
 

 

Le 13 février 2018, le Conseil d’administration (CA) de l’Université de Lyon (UdL) a mandaté 
son Président pour initier, de façon parallèle et cohérente avec le processus de construction de 
l’Université-cible, un travail de refonte des missions confiées la Communauté d’universités et 
établissements (COMUE) depuis 2015, à la suite du Pôle de recherche et d’enseignement supérieur. 
D’ici la fin de l’année 2019, cette démarche doit permettre aux établissements membres et associés 
de l’UdL de jeter les bases d’une politique de site rénovée, stabilisée sur le long terme, incarnée dans 
un établissement à la gouvernance et aux missions adaptées au nouveau contexte institutionnel.  

Conformément à la feuille de route, les travaux se sont déclinés selon deux grandes modalités : 
d’une part, des séminaires « politique de site » rassemblant tous les établissements de la COMUE 
et, d’autre part, des discussions entre établissements.  

 

1. DES SEMINAIRES QUI ONT PERMIS UNE REVUE APPROFONDIE DES MISSIONS CONFIEES A LA 
COMUE 

Entre avril 2018 et janvier 2019, plusieurs séminaires (au nombre de 7) associant des 
représentants des établissements membres et associés ont permis d’échanger sur les conditions 
d’exercice des missions confiées à la COMUE afin d’évaluer sa valeur ajoutée, d’identifier l’échelle 
pertinente d’exercice de ses compétences et d’analyser son modèle économique dans les domaines 
suivants : « formation », « recherche », « développement économique, innovation et partenariats 
économiques », « relations avec le territoire et l’écosystème », « vie étudiante et vie de campus », 
« patrimoine », « entrepreneuriat », « sciences et société », « students welcome desk » (SWD) et 
« accueil des chercheurs internationaux » (espace « Ulys »).  

 

2. UNE VALEUR AJOUTEE DE LA COMUE RECONNUE, UN MODELE ECONOMIQUE A FAIRE 
EVOLUER 

Il est apparu tout d’abord que la politique de site a permis de développer des coopérations 
fructueuses entre établissements et a largement démontré son utilité et sa valeur ajoutée, confirmant 
la pertinence du choix des missions confiées à la COMUE (au-delà des compétences prévues par la loi 
de 2013).  

La création de l’Université-cible, prévue en 2020, réinterroge néanmoins la répartition des 
compétences entre Université-cible, établissements et structure en charge de la coordination 
territoriale. D’ores et déjà, des missions ou projets semblent faire consensus (par exemple relations 
avec le territoire et l’écosystème, entrepreneuriat, SWD, Ulys) comme relevant d’une coordination 
territoriale. Les deux prochains séminaires « politique de site » de mars et avril prochain seront 
consacrés à la finalisation de la proposition de nouvelle répartition des compétences et à la définition 
du modèle économique permettant de les financer (certaines bénéficiant d’un soutien significatif via 
les fonds IDEX).    
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3. UN FONCTIONNEMENT ET UNE GOUVERNANCE QUI DEVRONT EVOLUER 

L’outil « COMUE » tel que conçu par la loi de 2013, uniforme quel que soit le site et la nature 
de son projet, intégratif ou de coordination, s’avère à l’expérience toutefois peu agile dans son 
fonctionnement et sans doute peu adapté à l’évolution envisagée des missions de la coordination 
territoriale sur notre site. En effet, il n’est pas envisagé que la COMUE puisse devenir tutelle d’une 
structure académique (UMR, UMS, etc.) ou puisse porter la délivrance d’un diplôme, ce qui pose la 
question de la pertinence du maintien d’un Conseil académique.  Aussi, il s’agit d’envisager les 
conditions d’une évolution juridique et statutaire dans le sens d’un allègement et d’une 
simplification de la gouvernance et du fonctionnement de l’établissement, en cohérence avec une 
vocation plus clairement de coordination. Cette perspective a fait l’objet d’un consensus lors des 
séminaires.   

Dans le cadre de l’ordonnance (n°2018-1131) autorisant des expérimentations pour les 
COMUE, il s’agira de pousser la réflexion en vue de proposer un nouveau modèle de COMUE 
représentant notre écosystème d’enseignement supérieur et de recherche. Cette nouvelle COMUE, 
qui portera la volonté de préserver les acquis positifs d’une coopération territoriale exemplaire, 
réunira l’ensemble des établissements (dont l’Université-cible, établissement de rayonnement 
international) et des organismes de recherche au sein d’une structure qui assurera la coordination, 
la coopération et le portage des projets qui lui seront confiés.  

 

4. EVOLUTION DES COOPERATIONS ENTRE ETABLISSEMENTS 

Le contexte de création de l’Université-cible réinterroge également l’espace et la nature des 
coopérations directes entre établissements. Comme cela a déjà été indiqué en CA, des discussions 
entre établissements ont eu lieu parallèlement au travail en séminaire « politique de site ». Ces 
discussions engagent les établissements impliqués dans la création de l’université cible, d’une part 
avec les 5 écoles membres de la COMUE et, d’autre part, avec l’Université Lyon 2.  

S’agissant des discussions avec les écoles (Ecole Centrale de Lyon, Ecole Nationale d’Ingénieurs 
de Saint-Etienne, Ecole Nationale des Travaux Publics de l’Etat, Sciences Po Lyon, VetAgro Sup), la 
formalisation d’un accord dit « déclaration d’intention » est finalisée. L’accord est en cours de 
signature par les chefs d’établissement. Il vise à définir les conditions d’un partenariat renforcé entre 
ces écoles et l’Université-cible et marque la volonté de poursuivre le développement des synergies 
sur le long terme dans les domaines de la recherche, de la formation et de la politique doctorale. 
L’accord porte également sur la possibilité d’utilisation de la marque et du nom « Université de 
Lyon » qui seront transférés à l’Université-cible dès sa création, ce qui entrainera de facto un 
changement de nom pour la COMUE. Ce partenariat renforcé pourra se traduire par une convention 
de partenariat ou une convention d’association par décret des écoles avec l’Université-cible. 

Comme indiqué plus haut et dans le même esprit, des discussions sont également engagées 
entre établissements impliqués dans l’université cible et l’Université Lyon 2. Du fait de leur 
démarrage plus récent, il est encore tôt pour faire état du résultat des discussions. Cela sera fait lors 
du prochain CA.  






















































